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Contexte 

De nombreuses recherches 
scientifiques à travers le monde font 
état des effets nocifs des risques 
psychosociaux du travail sur la santé 
psychologique et physique. Au cours 
des dernières années, l’INSPQ et ses 
collaborateurs ont développé une 
Grille d’identification de risques 
psychosociaux du travail qui permet 
de repérer ces risques et de proposer 
des orientations à privilégier dans le 
milieu de travail.  

Pour plus d’information, consulter le 
site web de l’équipe Promotion de la 
santé des travailleurs de l’INSPQ. 
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Il peut parfois être difficile d’obtenir l’adhésion d’un milieu de travail à une 
démarche d’identification et d’évaluation des risques psychosociaux du 
travail. Cette fiche propose quelques stratégies pour faire face aux 
différentes objections soulevées par le représentant du milieu de travail, en 
s’appuyant sur les principes de l’entrevue motivationnelle. 

Lorsque vous planifiez une rencontre, il faut : 

 Choisir vos arguments;

 Préparer l’information à partager;

 Connaitre les avantages entourant votre proposition.

Lors de la rencontre, il faut : 

 Accueillir plutôt que réagir;

 Écouter, questionner et informer;

 Présenter des avantages et une proposition adaptée.

Accueillir plutôt que réagir 

L’intervenant en santé devrait éviter de se mettre en position d’autorité dans 
sa relation avec le représentant du milieu de travail. Il devrait plutôt accueillir 
la position de son vis-à-vis et ne pas réagir aux objections. Ainsi, 
l’intervenant en santé doit faire preuve d’empathie envers son interlocuteur, 
afin de comprendre ses motivations. En adoptant cette approche 
collaborative, le dialogue sera facilité. 

https://www.inspq.qc.ca/promotion-de-la-sante-des-travailleurs
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Écouter, questionner et informer 

L’objectif est d’amener le représentant du milieu de 
travail à réaliser l’importance d’agir sur les risques 
psychosociaux du travail. Pour ce faire, l’intervenant en 
santé a tout à gagner à : 

 Privilégier le maintien du dialogue par une attitude
ouverte, conciliante et empathique;

 Poser des questions sur le contexte du milieu de
travail (ex. : recrutement, absentéisme, climat);

 Questionner l’interlocuteur sur ce qu’il connait des
avantages reliés à l’amélioration des conditions de
travail;

 Écouter attentivement les arguments invoqués par le
représentant du milieu de travail;

 Partager des informations factuelles en évitant la
position d’expert.

Ainsi, l’intervenant pourra amener le représentant à avoir 
une attitude positive et à réaliser l’importance d’agir sur 
les risques psychosociaux du travail. De par son rôle, 
l’intervenant dispose d’une expertise qu’il peut partager. 
Afin de préserver le lien de confiance, il pourra citer en 
exemple des expériences passées favorables.  

La relation entre l’intervenant en santé et le 
représentant du milieu de travail devrait privilégier 

l’échange des connaissances et le partage 
d’expériences.  

Présenter des avantages et une 
proposition adaptée 

L’échange devrait se poursuivre autour des avantages 
d’entreprendre la démarche adaptée à la réalité du 
milieu. Pour y arriver, il faut : 

 Identifier les motivations de notre interlocuteur, afin
de présenter les avantages de la démarche qui y
répondent, en prenant appui sur notre connaissance
du milieu;

 Présenter des exemples d’impacts concrets dans les
milieux de travail.

Ainsi, le responsable est progressivement amené à 
connaitre, à comprendre, à voir les avantages de la 
proposition et à vouloir mobiliser les ressources pour 
passer à l’action. 

Il est important de mentionner que la démarche 
s’effectue avec le soutien d’une personne 

compétente et formée (ex. : intervenant en santé au 
travail). 

L’engagement de la direction en faveur d’une 
intervention visant la prévention des risques 
psychosociaux du travail est une condition essentielle au 
succès de cette intervention. Or, le degré d’engagement 
et de volonté de la direction et des gestionnaires pour 
mettre en place de telles interventions peut être très 
variable selon les milieux. 

La proposition doit donc tenir compte du degré 
d’engagement de la direction, du contexte de 
l’organisation et de ses capacités. L’intervenant en santé 
pourra d’abord proposer des activités de sensibilisation, 
car ces activités peuvent contribuer à la mobilisation 
d’autres personnes dans le milieu et à obtenir des appuis 
dans l’organisation. Si le représentant a besoin d’un 
exemple concret, l’intervenant pourrait proposer de 
réaliser la démarche dans un service précis avant 
d’entreprendre la démarche pour toute l’entreprise.  

Un milieu favorable à la participation et à la 
consultation des travailleurs est facilitant pour la 

mobilisation du milieu. À l’inverse, un milieu présentant 
une gestion de la santé et la sécurité au travail (SST) 
problématique (ex. : Comité de santé et de sécurité non 
fonctionnel) pourrait demander plus d’efforts avant 
d’arriver à cette mobilisation.  
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Exemples d’objections et de stratégies de réponse 

Plusieurs objections peuvent être avancées par un milieu de travail pour ne pas prendre part à une démarche 
d’évaluation des risques psychosociaux du travail. Ce tableau présente quelques exemples de situations et des 
stratégies à utiliser pour obtenir l’adhésion du milieu de travail.  

Objections du milieu de travail Stratégies de l’intervenant en santé 

« Chez nous, il n’y a pas d’accident, 
l’ambiance est bonne et la protection 
avec le PAE (programme d’aide aux 
employés) est satisfaisante »  

Accueillir plutôt que réagir 

 Reconnaitre que le contexte parait effectivement favorable. 

 Valoriser l’employeur sur les résultats positifs et les mesures déjà en place. 

Écouter, questionner et informer 

 Demander plus de détails sur les données sur lesquelles le responsable s’appuie 
pour affirmer que c’est satisfaisant, ainsi que sur les activités qui ont été menées. 

 Poser des questions sur les données d’absence (si elles sont colligées), d’accidents 
et la façon dont en on s’en occupe. 

Présenter des avantages et une proposition adaptée 

 Indiquer que la démarche d’évaluation permettrait au milieu d’avoir le point de vue 
du personnel sur des facteurs qui pourraient aider à maintenir un bon climat et une 
saine gestion de la SST. 

« Contre les risques psychosociaux, on ne 
peut rien faire » 

Accueillir plutôt que réagir 

 Reconnaitre que souvent on croit qu’on ne peut rien faire, car les risques 
psychosociaux peuvent être complexes à définir. 

Écouter, questionner et informer 

 Dire que les connaissances scientifiques ont permis de reconnaitre que certaines 
dimensions de l’organisation du travail ont un impact négatif sur la santé. 

Présenter des avantages et une proposition adaptée 

 Informer que des interventions en milieu de travail ont permis de réduire la charge 
et d’améliorer le soutien et la reconnaissance, menant ainsi à des effets positifs sur 
la santé : moins de détresse, moins de douleurs liées aux troubles musculo-
squelettiques, une meilleure tension artérielle. Ces effets peuvent ainsi entrainer une 
réduction de l’absentéisme, de même qu’amélioration l’attraction et la rétention du 
personnel. 

 Proposer de présenter la démarche dans un service en particulier et, selon le cas, 
de tenir une séance d’information (sensibilisation). 
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Objections du milieu de travail Stratégies de l’intervenant en santé 

« Nous sommes en restructuration et nous 
n’avons pas le temps pour cela » 

Accueillir plutôt que réagir 

 Mentionner que les périodes de restructurations représentent des opportunités de 
mieux organiser les processus et les activités de l’entreprise, ainsi que pour 
améliorer la performance.  

Écouter, questionner et informer 

 Poser des questions sur les impacts des changements sur les emplois (ex. : 
sécurité, précarité) et l’organisation du travail (abolition de postes ou changements 
de tâches). 

 Demander quelles sont les mesures en place pour que les employés soient 
consultés et informés avant, pendant et après la restructuration.  

 Poser des questions sur les mesures d’information et de formation, ainsi que sur la 
disponibilité et la présence du supérieur pour répondre aux questions des 
employés. 

 Questionner pour savoir si ce point de vue est partagé par les employés, si le 
responsable sait ce que les employés en pensent. 

 Demander ce qui peut expliquer le manque de temps et ce que l’entreprise prévoit 
faire.  

 Dire que le fait de ne pas connaitre l’avenir de l’organisation et son rôle constituent 
aussi des sources d’inquiétudes reconnues pour avoir des impacts sur la santé. 

Présenter des avantages et une proposition adaptée 

 Dire que les changements peuvent être source de contraintes pour les employés, 
que la participation des employés augmente l’acceptation et permet de réduire les 
craintes.  

 Expliquer que dans certains milieux vivant des contextes comparables, il a été 
aidant pour la direction et le personnel de connaitre les forces de l’entreprise et ses 
zones de fragilité (ou facteurs de risque), afin d’améliorer le processus en cours. 

 Suggérer de faire participer les ressources dédiées au déploiement du changement 
organisationnel. 

 Proposer de tenir une séance d’information (sensibilisation) sur la démarche dans 
un service en particulier ou à la direction, afin de connaitre les facteurs de risque 
qui peuvent aussi nuire au déploiement du processus de restructuration en cours.  
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Objections du milieu de travail Stratégies de l’intervenant en santé 

« La loi sur la santé au travail ne 
concerne pas la santé 
psychologique » 

Accueillir plutôt que réagir 

 Reconnaitre que bien souvent, c’est ce que l’on croit. 

 Reconnaitre que la loi ne fait pas de distinction entre la santé physique ou psychologique 
et qu’elle met peu d’accent sur la santé psychologique. 

Écouter, questionner et informer 

 Rappeler que, peu importe, la source d’atteinte à la santé psychologique, les effets se 
répercutent tout de même sur le lieu de travail. 

 Informer le responsable que des caractéristiques de l’organisation du travail peuvent 
aussi avoir des impacts néfastes sur la santé physique et mentale. 

 Rappeler les obligations de l’employeur de protéger la santé, la sécurité et l’intégrité des 
travailleurs (ex. : Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST)1). 

 Mentionner aussi les dispositions à l’égard de la prévention du harcèlement et la 
discrimination (Loi sur les normes du travail (LNT2). 

 Rappeler que la définition de la santé traite de bien-être physique, mental et social. 

 Indiquer que l’inspecteur de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST) a comme rôle de s’assurer que l’employeur respecte ses 
obligations en matière de protection de la santé qui englobe la santé psychologique selon 
l’interprétation de la CNESST. Rappeler également que des travailleurs pourraient porter 
plainte si l’organisation du travail ou les méthodes de travail affectent leur santé physique 
ou mentale (art. 51, LSST).  

 Donner des exemples de situations à risque d’atteinte à la santé (ex. : cadence trop 
élevée, technologie limitant les marges de manœuvre, absence d’aide ou de soutien) 
pouvant survenir entre autres lors de changements organisationnels implantés 
rapidement et sans la participation des employés.  

Présenter des avantages et une proposition adaptée 

 Rappeler que des employés en santé sont en mesure de fournir une meilleure 
performance tout en citant des exemples de conséquences sur la santé et la productivité 
(risque d’accidents, d’erreurs, absentéisme, roulement du personnel). 

 Rappeler que le milieu de travail a aussi l’obligation d’utiliser des méthodes et techniques 
visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité 
des travailleurs (art 51.5, LSST). Indiquer qu’un meilleur climat de collaboration et de 
sécurité est aussi soutenant pour les travailleurs qui traversent des périodes difficiles 
dans leur vie personnelle et familiale. 

 Proposer la démarche pour identifier les risques à la santé liés à l’organisation du travail 
et pour connaitre les actions à mettre en place pour les prévenir. 

 Suggérer la réalisation de la démarche, afin de savoir si les moyens de prévention en 
place sont connus et satisfaisants. 

  

                                                                 
1 Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ c S-2.1, < http://canlii.ca/t/69m6v > consultée le 2017-07-13. 
2 Loi sur les normes du travail, RLRQ c N-1.1, < http://canlii.ca/t/69m5j > consultée le 2017-07-13. 

http://canlii.ca/t/69m6v
http://canlii.ca/t/69m5j
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Objections du milieu de travail Stratégies de l’intervenant en santé 

« Nous n’avons pas le temps ni les 
ressources pour s’occuper de la 
santé psychologique » 

Accueillir plutôt que réagir 

 Reconnaitre que c’est souvent ce que l’on croit. 

 Reconnaitre qu’il peut paraitre complexe de prévenir des problèmes de santé 
psychologique. 

Écouter, questionner et informer 

 Questionner pour savoir si le milieu dispose de ressources afin de soutenir le personnel 
vivant des problématiques de santé psychologique (ex. : programme d’aide aux employés 
(PAE), assurance, aidant naturel formé). 

 Demander si l’entreprise connait ses coûts liés à la santé (ex. : absentéisme, taux de 
roulement, pertes de productivité) et les causes possibles. 

 Indiquer que les coûts de santé sont en hausse dans les organisations et que des impacts 
sociaux (ex. : coûts de santé, absentéisme, pertes de productivité, départs à la retraite) 
sont également importants.  

 Informer que les modes de production ont changé depuis les dernières décennies et 
amènent plus de concurrence (mondialisation), plus de défis de performance (technologie) 
et plus de changements relativement à la nature des emplois (temporaires, flexibles). 

 Informer que des changements dans les modes de production peuvent représenter des 
facteurs de risque à la santé. 

Présenter des avantages et une proposition adaptée 

 Indiquer que bien des mesures ou changements ne requièrent que peu d’investissement. 
Par exemple, transmettre l’information que des ressources d’aide et de soutien sont déjà 
disponibles dans l’organisation. 

 Informer le représentant que la démarche d’amélioration peut être faite graduellement, en 
ciblant les facteurs de risque les plus importants au départ.  

 Mentionner que des ressources en santé au travail peuvent accompagner le milieu dans 
l’évaluation des risques. 

 Indiquer que la démarche inclut des exemples d’actions à privilégier.  

 Présenter un des avantages de la démarche qui est d’évaluer les facteurs de risque qui 
pourraient affecter la performance et la santé du personnel (ex. : accidents, absentéisme, 
roulement du personnel). 
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Objections du milieu de travail Stratégies de l’intervenant en santé 

« Ici, nous n’avons pas de plainte ni 
de harcèlement » 

Accueillir plutôt que réagir 

 Reconnaitre que le contexte parait effectivement favorable. 

Écouter, questionner et informer 

 Demander sur quelles données s’appuie l’interlocuteur pour dire qu’il n’y a pas de 
harcèlement. 

 Demander s’il existe une politique, et quels moyens sont mis en place pour qu’elle soit 
connue et appliquée. 

 Informer que la majorité des victimes de harcèlement ne se plaignent pas de peur de 
représailles ou de perdre leur emploi.  

 Demander comment le milieu intervient lorsque des désaccords ou des situations de travail 
(ex. : bris, accidents, mauvaise compréhension des règles, rôle ambigu) amènent des 
comportements ou paroles inappropriés. 

 Informer que l’accumulation d’incidents ou d’évènements perturbant le travail, sans que 
rien ne soit fait, détériore les relations entre les travailleurs qui y sont confrontés.  

 Rappeler les obligations légales de l’employeur en ce qui concerne la politique et les 
moyens à mettre en place pour prévenir le harcèlement. 

 Donner l’exemple de l’inspecteur qui agit en vertu de la LSST et de la LNT à l’égard de 
situations à risques dans le milieu de travail (ex. : incivilités tolérées, conflits) et des moyens 
de prévention qui peuvent être mis en place (ex. : politique, gestion de conflits, médiation, 
outil d’analyse/résolution de problèmes). 

 Mentionner que lorsque des conflits, du harcèlement ou de la violence surviennent, tout le 
monde y perd. À l’inverse, lorsque règne un climat de collaboration, qu’on gère les conflits 
au fur et à mesure, les travailleurs se sentiront soutenus et pourront plus facilement 
traverser des périodes difficiles. Ainsi, la productivité du travailleur sera maximisée. 

Présenter des avantages et une proposition adaptée 

 Indiquer que la démarche permettrait à l’employeur de savoir si les moyens en place sont 
efficaces. 

 Proposer la démarche, afin d’évaluer la présence de facteurs de risque liés à l’organisation 
du travail et d’obtenir des suggestions d’actions à mettre en place pour prévenir et gérer 
les conflits, les différends. 
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Objections du milieu de travail Stratégies de l’intervenant en santé 

« Il n’y a pas de risque lié au travail 
pour la santé psychologique; ça 
dépend de chaque individu. » ou 
encore « La santé psychologique 
des travailleurs, ça ne nous 
regarde pas » 

Accueillir plutôt que réagir 

 Reconnaitre que c’est vrai, que ça dépend en partie de l’individu, de sa situation 
personnelle et familiale, de son hérédité, de son milieu de vie et du milieu de travail. 

Écouter, questionner et informer 

 Expliquer que de nombreuses études ont démontré que peu importe la personnalité de 
l’individu, la présence de risques psychosociaux du travail peut avoir des effets néfastes 
sur la santé physique et psychologique.  

 Préciser que l’importance des effets néfastes sur la santé, comme pour d’autres facteurs 
de risque (ex. : bruit, vapeurs toxiques) dépend de l’intensité et de la durée de l’exposition. 

 Citer l’exemple qu’à court terme l’individu va tenter de s’adapter, mais qu’à long terme, des 
effets sur la santé physique et psychologique sont observés (ex. : hypertension et risque 
d’infarctus, troubles du sommeil et dépression). 

 Informer que les effets néfastes sur la santé, même à court terme (ex. : trouble de 
concentration, fatigue), peuvent aussi entrainer des impacts sur la productivité (ex. : bris, 
accidents, délais, retards).  

Présenter des avantages et une proposition adaptée 

 Mentionner que la démarche permettra d’identifier les facteurs de risque partagés par des 
groupes de travailleurs (département, catégorie d’emploi) et non les caractéristiques des 
individus. 
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